
PRÉFÈTE

DE LA CREUSE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°23-2022-094

PUBLIÉ LE  2 AOÛT 2022



Sommaire

DDETSPP de la Creuse /

23-2022-07-27-00001 - Arrêté fixant la composition de l'observatoire

d'analyse et d'appui au dialogue social et à la négociation du département

de la creuse (2 pages) Page 3

23-2022-07-22-00004 - Arrêté préfectoral portant agrément de l'association

"ADAPEI 23" comme entreprise solidaire d'utilité sociale (1 page) Page 6

23-2022-07-25-00002 - Décision donnant subdélégation de signature à la

DREETS en matière d'Inspection du Travail (7 pages) Page 8

DDT de la Creuse /

23-2022-07-20-00001 - Arrêté fixant la composition de la section structures,

économie des exploitations et coopératives de la commission

départementale d'orientation de l'agriculture (6 pages) Page 16

DDT de la Creuse / SERRE

23-2022-07-26-00001 - Arrêté préfectoral Modificatif 08/2022 définissant les

itinéraires dérogatoires permanents et temporaires autorisés pour la

circulation des véhicules transportant des bois ronds (10 pages) Page 23

23-2022-07-26-00003 - Récépissé de déclaration relatif à la réfection d'un

aqueduc sur la RD 43 commune de SAINT-HILAIRE-LE-CHATEAU (6 pages) Page 34

23-2022-07-26-00002 - Récépissé de déclaration relatif à la réfection d'un

talus routier sur la VC n°1, en bordure de cours d'eau commune de

RETERRE (6 pages) Page 41

Préfecture de la Creuse / cabinet

23-2022-07-26-00004 - Arrêté portant réglementation temporaire de la

circulation sur la RN 145 Tour du Limousin 2022 (3 pages) Page 48

Préfecture de la Creuse / Mission interministérialité et projets

23-2022-07-25-00001 - Arrêté portant application des dispositions de

l'article L. 4131-2 du code de la santé publique - 2 adjointes étudiantes au

Docteur KOCHER (2 pages) Page 52

Préfecture de la Creuse / Secrétariat général commun

23-2022-07-19-00001 - Arrêté portant délégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire aux porteurs d'une carte achat dans le

cadre de la gestion du budget opérationnel de programme (BOP) 354

"administration territoriale de l'Etat" (hors titre 2) à la préfecture de la

Creuse (2 pages) Page 55

Préfecture de la Creuse / Sous-préfecture d'Aubusson

23-2022-07-13-00008 - arrêté projet de périmètre du syndicat

intercommunal d'alimentation en eau potable Boussac-Gouzon  (2 pages) Page 58

2



DDETSPP de la Creuse

23-2022-07-27-00001

Arrêté fixant la composition de l'observatoire

d'analyse et d'appui au dialogue social et à la

négociation du département de la creuse

DDETSPP de la Creuse - 23-2022-07-27-00001 - Arrêté fixant la composition de l'observatoire d'analyse et d'appui au dialogue social et

à la négociation du département de la creuse 3



DDETSPP de la Creuse - 23-2022-07-27-00001 - Arrêté fixant la composition de l'observatoire d'analyse et d'appui au dialogue social et

à la négociation du département de la creuse 4



DDETSPP de la Creuse - 23-2022-07-27-00001 - Arrêté fixant la composition de l'observatoire d'analyse et d'appui au dialogue social et

à la négociation du département de la creuse 5



DDETSPP de la Creuse

23-2022-07-22-00004

Arrêté préfectoral portant agrément de

l'association "ADAPEI 23" comme entreprise

solidaire d'utilité sociale

DDETSPP de la Creuse - 23-2022-07-22-00004 - Arrêté préfectoral portant agrément de l'association "ADAPEI 23" comme entreprise

solidaire d'utilité sociale 6



DDETSPP de la Creuse - 23-2022-07-22-00004 - Arrêté préfectoral portant agrément de l'association "ADAPEI 23" comme entreprise

solidaire d'utilité sociale 7



DDETSPP de la Creuse

23-2022-07-25-00002

Décision donnant subdélégation de signature à

la DREETS en matière d'Inspection du Travail

DDETSPP de la Creuse - 23-2022-07-25-00002 - Décision donnant subdélégation de signature à la DREETS en matière d'Inspection du

Travail 8



DDETSPP de la Creuse - 23-2022-07-25-00002 - Décision donnant subdélégation de signature à la DREETS en matière d'Inspection du

Travail 9



DDETSPP de la Creuse - 23-2022-07-25-00002 - Décision donnant subdélégation de signature à la DREETS en matière d'Inspection du

Travail 10



DDETSPP de la Creuse - 23-2022-07-25-00002 - Décision donnant subdélégation de signature à la DREETS en matière d'Inspection du

Travail 11



DDETSPP de la Creuse - 23-2022-07-25-00002 - Décision donnant subdélégation de signature à la DREETS en matière d'Inspection du

Travail 12



DDETSPP de la Creuse - 23-2022-07-25-00002 - Décision donnant subdélégation de signature à la DREETS en matière d'Inspection du

Travail 13



DDETSPP de la Creuse - 23-2022-07-25-00002 - Décision donnant subdélégation de signature à la DREETS en matière d'Inspection du

Travail 14



DDETSPP de la Creuse - 23-2022-07-25-00002 - Décision donnant subdélégation de signature à la DREETS en matière d'Inspection du

Travail 15



DDT de la Creuse

23-2022-07-20-00001

Arrêté fixant la composition de la section

structures, économie des exploitations et

coopératives de la commission départementale

d'orientation de l'agriculture

DDT de la Creuse - 23-2022-07-20-00001 - Arrêté fixant la composition de la section structures, économie des exploitations et

coopératives de la commission départementale d'orientation de l'agriculture 16



DDT de la Creuse - 23-2022-07-20-00001 - Arrêté fixant la composition de la section structures, économie des exploitations et

coopératives de la commission départementale d'orientation de l'agriculture 17



DDT de la Creuse - 23-2022-07-20-00001 - Arrêté fixant la composition de la section structures, économie des exploitations et

coopératives de la commission départementale d'orientation de l'agriculture 18



DDT de la Creuse - 23-2022-07-20-00001 - Arrêté fixant la composition de la section structures, économie des exploitations et

coopératives de la commission départementale d'orientation de l'agriculture 19



DDT de la Creuse - 23-2022-07-20-00001 - Arrêté fixant la composition de la section structures, économie des exploitations et

coopératives de la commission départementale d'orientation de l'agriculture 20



DDT de la Creuse - 23-2022-07-20-00001 - Arrêté fixant la composition de la section structures, économie des exploitations et

coopératives de la commission départementale d'orientation de l'agriculture 21



DDT de la Creuse - 23-2022-07-20-00001 - Arrêté fixant la composition de la section structures, économie des exploitations et

coopératives de la commission départementale d'orientation de l'agriculture 22



DDT de la Creuse

23-2022-07-26-00001

Arrêté préfectoral Modificatif 08/2022

définissant les itinéraires dérogatoires

permanents et temporaires autorisés pour la

circulation des véhicules transportant des bois

ronds

DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00001 - Arrêté préfectoral Modificatif 08/2022 définissant les itinéraires dérogatoires permanents et

temporaires autorisés pour la circulation des véhicules transportant des bois ronds 23



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00001 - Arrêté préfectoral Modificatif 08/2022 définissant les itinéraires dérogatoires permanents et

temporaires autorisés pour la circulation des véhicules transportant des bois ronds 24



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00001 - Arrêté préfectoral Modificatif 08/2022 définissant les itinéraires dérogatoires permanents et

temporaires autorisés pour la circulation des véhicules transportant des bois ronds 25



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00001 - Arrêté préfectoral Modificatif 08/2022 définissant les itinéraires dérogatoires permanents et

temporaires autorisés pour la circulation des véhicules transportant des bois ronds 26



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00001 - Arrêté préfectoral Modificatif 08/2022 définissant les itinéraires dérogatoires permanents et

temporaires autorisés pour la circulation des véhicules transportant des bois ronds 27



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00001 - Arrêté préfectoral Modificatif 08/2022 définissant les itinéraires dérogatoires permanents et

temporaires autorisés pour la circulation des véhicules transportant des bois ronds 28



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00001 - Arrêté préfectoral Modificatif 08/2022 définissant les itinéraires dérogatoires permanents et

temporaires autorisés pour la circulation des véhicules transportant des bois ronds 29



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00001 - Arrêté préfectoral Modificatif 08/2022 définissant les itinéraires dérogatoires permanents et

temporaires autorisés pour la circulation des véhicules transportant des bois ronds 30



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00001 - Arrêté préfectoral Modificatif 08/2022 définissant les itinéraires dérogatoires permanents et

temporaires autorisés pour la circulation des véhicules transportant des bois ronds 31



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00001 - Arrêté préfectoral Modificatif 08/2022 définissant les itinéraires dérogatoires permanents et

temporaires autorisés pour la circulation des véhicules transportant des bois ronds 32



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00001 - Arrêté préfectoral Modificatif 08/2022 définissant les itinéraires dérogatoires permanents et

temporaires autorisés pour la circulation des véhicules transportant des bois ronds 33



DDT de la Creuse

23-2022-07-26-00003

Récépissé de déclaration relatif à la réfection

d'un aqueduc sur la RD 43 commune de

SAINT-HILAIRE-LE-CHATEAU

DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00003 - Récépissé de déclaration relatif à la réfection d'un aqueduc sur la RD 43 commune de

SAINT-HILAIRE-LE-CHATEAU 34



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00003 - Récépissé de déclaration relatif à la réfection d'un aqueduc sur la RD 43 commune de

SAINT-HILAIRE-LE-CHATEAU 35



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00003 - Récépissé de déclaration relatif à la réfection d'un aqueduc sur la RD 43 commune de

SAINT-HILAIRE-LE-CHATEAU 36



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00003 - Récépissé de déclaration relatif à la réfection d'un aqueduc sur la RD 43 commune de

SAINT-HILAIRE-LE-CHATEAU 37



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00003 - Récépissé de déclaration relatif à la réfection d'un aqueduc sur la RD 43 commune de

SAINT-HILAIRE-LE-CHATEAU 38



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00003 - Récépissé de déclaration relatif à la réfection d'un aqueduc sur la RD 43 commune de

SAINT-HILAIRE-LE-CHATEAU 39



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00003 - Récépissé de déclaration relatif à la réfection d'un aqueduc sur la RD 43 commune de

SAINT-HILAIRE-LE-CHATEAU 40



DDT de la Creuse

23-2022-07-26-00002

Récépissé de déclaration relatif à la réfection

d'un talus routier sur la VC n°1, en bordure de

cours d'eau commune de RETERRE

DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00002 - Récépissé de déclaration relatif à la réfection d'un talus routier sur la VC n°1, en bordure de

cours d'eau commune de RETERRE 41



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00002 - Récépissé de déclaration relatif à la réfection d'un talus routier sur la VC n°1, en bordure de

cours d'eau commune de RETERRE 42



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00002 - Récépissé de déclaration relatif à la réfection d'un talus routier sur la VC n°1, en bordure de

cours d'eau commune de RETERRE 43



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00002 - Récépissé de déclaration relatif à la réfection d'un talus routier sur la VC n°1, en bordure de

cours d'eau commune de RETERRE 44



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00002 - Récépissé de déclaration relatif à la réfection d'un talus routier sur la VC n°1, en bordure de

cours d'eau commune de RETERRE 45



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00002 - Récépissé de déclaration relatif à la réfection d'un talus routier sur la VC n°1, en bordure de

cours d'eau commune de RETERRE 46



DDT de la Creuse - 23-2022-07-26-00002 - Récépissé de déclaration relatif à la réfection d'un talus routier sur la VC n°1, en bordure de

cours d'eau commune de RETERRE 47



Préfecture de la Creuse

23-2022-07-26-00004

Arrêté portant réglementation temporaire de la

circulation sur la RN 145 Tour du Limousin 2022

Préfecture de la Creuse - 23-2022-07-26-00004 - Arrêté portant réglementation temporaire de la circulation sur la RN 145 Tour du

Limousin 2022 48



PRÉFECTURE DE LA CREUSE
Arrêté n° 23-2022-26-07-0000  du  26 juillet 2022

portant réglementation temporaire de la circulation sur la RN 145 
au droit des échangeurs n°55 «L’Affut» et n°56 «Saint-Maurice-La-Souterraine» 

sur les communes de La Souterraine et Saint-Maurice-La-Souterraine

LA PRÉFÈTE DU DÉPARTEMENT DE LA CREUSE
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Route ;

Vu le code de la Voirie Routière ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets et à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'organisation
et à l'action des services de l'État dans les régions et les Départements ;

VU l'Arrêté du 24 novembre 1967 sur la signalisation des routes et autoroutes, modifié et
complété ;

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 sur la signalisation des routes et autoroutes, modifié
et complété ;

Vu l’Instruction Interministérielle sur la signalisation Routière (Livre 1 – 8ème partie – 
Signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel du 6 décembre 
2011 ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie Darpheuille-Gazon Préfète de 
la Creuse ;

Vu l'avis de Monsieur le Maire de la commune de La Souterraine en date du 23 juin 
2022 ;

Vu l'avis de conseil départemental UTT de La Souterraine en date du 24 juin 2022.

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et des participants lors de la 
55ème édition 2022 de la course cycliste du Tour du Limousin, il y a lieu de réglementer
la circulation sur la RN 145 ;
Sur proposition de Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes Centre-
Ouest ;

Arrête   / Décide  
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Article 1 :
Le mardi 16 août 2022, afin de permettre le déroulement de la 1 ère étape du Tour du 
Limousin 2022, les trois bretelles suivantes de la RN145 seront fermées de 
13 heures 00 à 15 heures 15 :
- bretelle de sortie de l’échangeur n°55 sens Montluçon-Bellac ;
- bretelle de sortie de l’échangeur n°55 sens Bellac-Montluçon ;
- bretelle de sortie de l’échangeur n°56 sens Montluçon-Bellac ;

Article 2 : 
Des déviations seront mises en place pour les usagers désirant sortir de la RN 145 au 
niveau de ces échangeurs :

- n°55 – L’Affut dans le sens Montluçon-Bellac. Les usagers sont invités à sortir à l’échangeur
précédent, le n°54 –  La Prade. Ils prendront alors la RD 951 en direction de l’agglomération

de La Souterraine.

- n°55 – L’Affut dans le sens Bellac-Montluçon. Les usagers sont invités à rester sur la RN 145
et à sortir à l’échangeur suivant, le n°54 – La Prade. Ils prendront alors la RD 951 en direction

de l’agglomération de La Souterraine.

- n°56 – Saint-Maurice-la-Souterraine dans le sens Montluçon-Bellac. Les usagers sont invités à
rester sur la RN 145 jusqu’au giratoire de la Croisière. Ils prendront alors la RN 145 en

direction de Montluçon et sortiront à l’échangeur n°56 – Saint-Maurice-la-Souterraine.

Article 3 :
Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans le même délai, un 
recours contentieux pour excès de pouvoir peut être déposé au tribunal administratif
compétent (tribunal administratif de Limoges) ou via «télérecours citoyen» accessible
sur le site Internet www.telerecours.fr  dans un délai de deux mois à compter de la 
notification et/ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture.

Article 4 : 
Copie du présent arrêté sera adressée :
− à M. le Commandant du groupement de gendarmerie de la Creuse ;
− à M. le Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Ouest.sont chargés 
d’assurer l’exécution du présent arrêté qui sera affiché aux abords du chantier et 
disponible dans les véhicules et dont ampliation sera adressée pour information à :
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− Mme. La Préfète du Département de la Creuse ;
− M. le Maire de La Souterraine
− M. le Maire de Saint-Maurice-La-Souterraine
− Direction Départementale des Territoires de la Creuse,
− S.D.I.S. de la Creuse,
− SAMU de la Creuse,
− Centre d’Information et de Gestion du Trafic.

A Guéret, le 26 juillet 2022

La Préfète, 

SIGNÉ

Virginie Darpheuille
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ARRÊTÉ N°
portant délégation d’ordonnancement secondaire aux porteurs d’une carte achat

dans le cadre de la gestion du budget opérationnel de programme (BOP) 354
« administration territoriale de l’Etat » (hors titre 2) à la préfecture de la Creuse

La préfète de la Creuse,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la  loi  n°  82-213 du 2 mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de
la république ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, préfète de la Creuse ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

Article 1er :

Délégation en matière d’ordonnancement secondaire est accordée, en ce qui concerne les 
dépenses effectuées au titre du BOP 354 « administration territoriale de l’Etat » aux personnes 
titulaires d’une carte achat mentionnées dans le tableau ci-dessous :

Fonction Nom du porteur

Secrétaire général de la préfecture de la Creuse M. Bastien MÉROT

Sous-préfet d’Aubusson M. Gilles PELLEGRIN

Directeur des services du cabinet M. Albert HOLL

Adjointe au directeur des services du cabinet Mme Maryse ROBERT

Directeur du secrétariat général commun (SGCD) de la Creuse M. Fabien FAURE

Chef du service « budget – finances - achats » au sein du SGCD M. José JOURDAN

Intendante de la résidence préfectorale Mme Béatrice MOREAU

Gestionnaire du budget à la sous-préfecture d’Aubusson Mme Claude DEMEYER

Directeur départemental des territoires de la Creuse M. Pierre SCHWARTZ

Adjointe au directeur départemental des territoires de la Creuse Mme Pascale GILLI-DUNOYER

Directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et
de la protection des populations de la Creuse

Mme Emmanuelle THILL
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Article 2 :

M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et Mmes et MM. les titulaires d’une carte achat
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera communiqué
en copie à M. le directeur départemental des finances publiques de la Creuse et publié au recueil
des actes administratifs des services de l’État de la Creuse.

Fait à Guéret, le 19 juillet 2022

La préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2022-07-13-
portant projet de périmètre du syndicat intercommunal compétent
en eau potable issu de la fusion des SIAEP de la région de Boussac

et du bassin de Gouzon

La préfète de la Creuse
Chevalier de l’ordre national du mérite 

VU la loi n°20144-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles (MAPTAM),

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe),

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) notamment l’article L 5212-27,

VU l’arrêté préfectoral du 26 mars 1966 portant création du Syndicat Intercommunal d’alimentation en 
eau potable (SIAEP) de la région de Boussac,

VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1969 portant création du Syndicat Intercommunal d’alimentation en 
eau potable (SIAEP) de Gouzon,

VU les délibérations par lesquelles les comités syndicaux du SIAEP de la région de Boussac en date du
30/05/2022 et du SIAEP du Bassin de Gouzon en date du 31/05/22 ont décidé la fusion des deux SIAEP,

CONSIDÉRANT que le représentant de l’État dans le département fixe par arrêté la liste des syndicats
intéressés par le périmètre du nouveau syndicat,

CONSIDÉRANT que le SIAEP Evaux-Budelière-Chambon ne s’est pas prononcé en faveur d’une fusion
avec les SIAEP de la région de Boussac et du bassin de Gouzon,

SUR proposition du Sous-préfet d’Aubusson,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Le projet de périmètre du nouveau syndicat issu de la fusion des SIAEP de la région de
Boussac et du bassin de Gouzon comprend les communes suivantes : Auge, Bétête, Blaudeix, Bord-Saint-
Georges, Boussac, Boussac-Bourg, Bussière-Saint-Georges, La Celle-Sous-Gouzon, Clugnat, Domeyrot,
Gouzon, Jalesches, Jarnages, Ladapeyre, Lavaufranche, Lépaud, Leyrat, Lussat, Malleret-Boussac,
Nouhant, Nouzerines, Parsac-Rimondeix, Saint-Marien, Saint-Pierre-le-Bost, Saint-Silvain-Bas-le-Roc,
Saint-Silvain-sous-Toulx, Soumans, Toulx-Sainte-Croix, Trois-Fonds, Verneiges, Viersat.

ARTICLE 2 : Le projet de statuts de ce nouveau syndicat est annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3 : Les organes délibérants des SIAEP de la région de Boussac et du bassin de Gouzon ainsi
que les conseils municipaux disposent d’un délai de trois mois à compter de la notification de cet arrêté
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pour se prononcer sur le projet de périmètre et sur les statuts dudit syndicat. À défaut de délibération
dans ce délai, l’avis est réputé favorable.

ARTICLE 4 : Le Sous-préfet d’Aubusson est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et notifié aux présidents des SIAEP et des maires des communes
membres.

Aubusson, le 13/07/2022
Pour la Préfète et par délégation,

Le Sous-préfet,

Gilles PELLEGRIN
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